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L’impact du Paquet Hygiène sur 
la logistique sous température 

dirigée

« Les réponses des entreprises »
Christian DUPARC, STEF-TFE

Avranches, le 16.10.2009
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RE 37/2005 : Contrôles Températures
Stockage et Transport aliments sous T � dirigée
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En vigueur au
01/01/2006
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Règlement n 178/2002, article 3 – Autres définitions :

7. « commerce de détail », la manipulation et/ou la transformation de denrées alimentaires 
ainsi que leur entreposage dans les points de vente ou de livraison au consommateur final, 
y compris les terminaux de distribution, les traiteurs, les restaurants d’entreprise, la 
restauration collective, les restaurants et autres prestataires de services de restauration 
similaires, les commerces, les plateformes de distribution vers les grandes surfaces et les
grossistes ;  

Document d’orientation de la DG SANCO - commission e uropéenne : 
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… définition a été jugée trop large… le terme de commerce de détail devrait généralement 
avoir l’acceptation suivante, plus limitée ; « activités impliquant la vente ou la fourniture 
directe de denrées alimentaires d’origine animale au consommateur final ».  

Note de service DGAL / SDSSA / N2008-8102 du 29 avr il 2008 : 

« Dans l’attente d’une clarification de la situation des établissements d’entreposage au 
niveau communautaire, qui pourrait se traduire, comme le souhaitent les autorités 
françaises, par une exigence d’agrément sanitaire pour tout établissement d’entreposage, 
les établissements procédant au simple stockage sous température dirigée de DAOA, et qui 
solliciteraient formellement auprès de vos services un agrément au regard de cette activité, 
pourront obtenir cet agrément sous réserve qu’ils respectent les conditions       
habituellement requises ».
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� Une Obligation de résultat pour l’exploitant :
� Liberté de mise en œuvre des moyens

� Maîtriser la sécurité sanitaire et le prouver

� Présomption de responsabilité, prouver qu’il n’y a pas faute ou négligence

� Renforcement du pouvoir répressif des services de c ontrôle :
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� Renforcement du pouvoir répressif des services de c ontrôle :
� Principe : Pas de conseils mais du contrôle

� Des procédures de sanctions simplifiées et plus immédiates

� Une dimension pénale de plus en plus importante

Les services de contrôle doivent :

� Garantir une qualité et une pression d’inspection suffisantes pour évaluer
régulièrement la sécurité sanitaire des denrées alimentaires

� Garantir des pratiques loyales et l’équité du traitement des administrés
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Chapitre 1 : note de présentation de l’entreprise

Chapitre 2 : description des activités de l’entrepr ise

Chapitre 3 : le Plan de Maitrise Sanitaire (PMS)
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� L’arrêté du 8 juin 2006, définit le cadre réglement aire du dossier 
d’agrément mais avec une orientation « industrie agr o-alimentaire ». 
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� Une note de service DGAL / SDSSA / N2007-8013 du 11  janvier 2007,   
définit le détail des éléments attendus par les DDS V en distinguant  les 
pièces devant être adressées avec le dossier de dem ande d’agrément   
« D1 » et celles consultables sur site « D2 ».

Avranches, le 16.10.2009

� Les arrêtés du 3 avril 1996 (entrepôt), du 20 juill et 1998 (transport) et 11 mars 
1996 (flux intra-communautaires), non abrogés ou pa rtiellement abrogés.



Etre capable 
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Pré-requis / BP d’Hygiène 

Démarche HACCP
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Etre capable 
de prouver 
la maîtrise 

de la sécurité 
sanitaire

PMS
du SITE

Démarche HACCP
(analyse des dangers, procédures…)

Traçabilité 
et gestion alertes/crises *

Auto-Contrôles

Avranches, le 16.10.2009

* Guide d’aide à la gestion des alertes d’origine ali mentaire – version révisée du 02/07/2009



Les CCP (Critical Control Point) – points critiques :

� Pour être des CCP, des mesures de maîtrise doivent posséder des attributs 
cumulatifs = surveillance en permanence, existence de critères mesurables 
et rattachement de ces mesures à un lot de production 

� AFSSA - Lignes directrices pour l ’évaluation des GBPH = « … pour rappel, 
la maîtrise de la chaine du froid est considérée comme une Bonne Pratique 
d’Hygiène par les textes du Paquet Hygiène »

� Note DGAL / SDSSA / N2007-8013 du 11 janvier 2007 = « …certaines BPH 
identifiées comme mesure de maîtrise devront être documentées (exemple : 
nettoyage / Désinfection)
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nettoyage / Désinfection)

Les BPH – Bonnes Pratiques d’Hygiène :

� Mise en œuvre via le plan de formation à la sécurité sanitaire des aliments

Les BPD – Bonnes Pratiques Documentées :

� Surveillance via des supports d’auto-controles
� La formation, le nettoyage, la maîtrise des T de la plate- forme, lutte contre 

les nuisibles et contrôles en réception / expédition

Avranches, le 16.10.2009



1. Un référentiel réglementaire

2. Le référentiel interne = le PMS de l’entreprise

� Vérifier EXISTENCE du PMS :
� PMS documenté : Procédures HACCP …

� Vérifier PERTINENCE du PMS :
� Analyse des dangers validée 

Recherche 
de la preuve 
de l’efficacité 

du PMS

Inspection 
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� Analyse des dangers validée 
� Mesures de maîtrises (Examen des garanties et de la fiabilité)

� Vérifier APPLICATION effective et permanente du PMS  :
1. Pré-requis et Bonnes pratiques d’hygiène
2. Évaluation du comportement et des compétences du personnel
3. Respect de la chaîne du froid
4. Audit des enregistrements

� Vérifier EFFICACITE du PMS :
� Evaluation du système de surveillance et d’auto contrôle de 

l’entreprise
� Efficacité des actions correctives

Inspection 
physique et 

documentaire

« assurer 
la sécurité 
sanitaire 

des aliments »
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� réglementée par l’arrêté du 8 juin 2006, mise à jou r était prévue 
pour le 8 août 2008

� doit être renouvelé :

� si manipulation de produits de catégorie différente / liste initiale

� si activité nouvelle par rapport à la liste initiale (un dossier d’agrément 
complet ne sera pas nécessaire), seules les pièces nouvelles ou à 
mettre à jour seront demandées

� si l’établissement est vendu ou bien change de locataire
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� si l’établissement est vendu ou bien change de locataire

� doit être actualisé:

� si modifications significatives (locaux, aménagement, équipement, 
niveau d’activité…)

� « … à tout moment, en cas de manquement à des conditi ons 
sanitaires, notamment en l’absence d’actualisation des pièces
essentielles constitutives du PMS, l’agrément peut être suspendu , 
voire retiré… »  :

pièces essentielles = Contrôles à réception / Maîtrise des températures / 
Traçabilité et gestion des non conformités

Avranches, le 16.10.2009
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Les « - » Paquet Hygiène & agrément Les « + » Paquet Hygiène & agrément

- Textes plus compliqués (généralistes)

- Problèmes d’interprétation

- Problèmes de mise en place

- Evolution agrément (Guide DG SANCO)

- Harmonisation au niveau CE

- Continuité ancienne démarche 93/43

- Autorise les exportations hors CE

- Validation « officielle » par les DSV

�������� ����Avranches, le 16.10.2009

- Attentes « audit CE » sont très fortes

- Obligation de résultat

- Sanctions et dimension pénale

- Accès aux marchés publics (agrément)

- Limite les demandes de justificatifs                 
ddes clients (plan de nettoyage…)

- PMS = outil de pilotage sanitaire

- Dossiers standards (multi sites)

- Process harmonisés pour des       
dclients nationaux multi sites 
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Avez-vous des questions


